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ARTICLE 2 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Le coordonnateur du groupement de commandes est le Conseil départemental représenté par son 

Président Monsieur Bruno FAURE. 

Le siège administratif du groupement est donc la suivante : Hôtel du département 28 avenue Gambetta 
15015 Aurillac Cedex. 

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU COORDONNATEUR 

Conformément aux dispositions de l’article L.2113-7 du Code de la commande publique, le 

coordonnateur aura à sa charge : 

• Définition du besoin par le recensement et l’agrégat des besoins de chaque membre du 
groupement ; 

• Choix de la procédure ;  

• Rédaction des cahiers des clauses techniques particulières et constitution du dossier de 

consultation ; 

• Rédaction et envoi des avis d’appel public à la concurrence ; 

• Mise à disposition du dossier de consultation des entreprises sur la plateforme de marchés 

publics ; 

• Centralisation des questions posées par les candidats et centralisation des réponses ; 

• Réception des candidatures et des offres ; 

• Analyse des candidatures et des offres en associant les membres du groupement ; 

• Le cas échéant, demande de compléments éventuels et conduite de négociations avec les 

candidats ; 

• Convocation et organisation de la commission d’appel d’offres et rédaction des procès- 

verbaux ; 

• Présentation du dossier et de l’analyse en commission d’appel d’offres ; 

• Informer les  membres du groupement du candidat retenu  

• Information des candidats évincés ; 

• Création du dossier de contrôle de légalité et transmission au service de la Préfecture ; 

• Signature et notification des marchés le concernant. 

• Procéder à la publication de l’avis d’attribution  

• Transmettre une copie des pièces du marché à chaque membre du groupement  

 
Le coordonnateur reste compétent en cas d’infructuosité pour mener à bien la passation d’une 

nouvelle procédure, sous réserve de l’accord des membres du groupement. 

Le coordonnateur n’a pas pour mission d’exécuter les marchés et/ou accords-cadres conclus au nom 

et pour le compte des membres adhérents. 

Néanmoins, le coordonnateur demeure compétent pour effectuer les tâches suivantes : 

• Centraliser les demandes en cas de demandes de modifications de marché donnant lieu à des 

avenants ; gestion des sous-traitances en cours de marchés. Chaque avenant ou agrément de 

sous-traitant doit cependant être signé par chaque membre du groupement. 
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ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ 

4.1 Définition des besoins 

En vue du lancement des procédures de consultation des marchés du groupement de commandes, le 

coordonnateur invite les adhérents à respecter le calendrier général annuel pour lui transmettre les 

informations relatives à la nature et l’étendue de leurs besoins propres.  

Chaque membre doit déterminer ses besoins en amont de la publication du marché et selon un cahier 

des charge « Définition des besoins spécifiques » qui sera à compléter par chaque membre pour 

arrêter notamment : 

- les volumes des repas à acheter 

- les spécificités des repas à servir en fonction des bénéficiaires 

- la temporalité du service selon les besoins journaliers de chaque membre.   

 

Les membres adhérents s’engagent à répondre aux sollicitations du coordonnateur en respectant les 

délais qu’il aura fixés selon un calendrier général préétabli. Les membres adhérents ont l’obligation 

d’exprimer leurs besoins chaque année soit la base de l’année civile ou de l’année scolaire. 

Le coordonnateur centralisera ces informations afin de formaliser et déterminer la suite de la 
procédure. 

Le coordonnateur est libre concernant la forme et les modalités d’agrégations des informations 

susvisées. 

4.2 Procédure applicable 

L’ensemble des marchés du groupement de commandes seront passés dans le respect de la 

réglementation relative à la commande publique en vigueur au moment de la procédure de mise en 

concurrence. 

Le montage contractuel est laissé à la libre appréciation du coordonnateur lors de la préparation et la 

conduite des procédures de passation. 

4.3 Participation aux marchés et/ou accords-cadres 

Toute participation aux marchés du groupement est conditionnée par l’existence réelle et sincère du 

besoin de l’adhérent. 

Les adhérents manifestent et formalisent leurs intentions de participer au marché par la transmission 

des informations relatives à la nature et l’étendue de leurs besoins propres, dans les conditions 

mentionnées au 5.1 de la présente convention. 

 

ARTICLE 5 – OBLIGATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement s’engage notamment à : 

o Communiquer au coordonnateur une évaluation annuelle (civile ou scolaire) quantitative et 

qualitative de ses besoins en vue de la passation du marché public ; 
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o Répondre aux demandes du coordonnateur dans les délais impartis ; 

o Signer et notifier les marchés les concernant ; 

o Respecter les clauses du marché ; 

o Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans son propre  budget et assurer ainsi 

l’exécution comptable du marché qui le concerne ; 

o Emettre les bons de commande relatifs aux prestations qui les concernent ; 

o Assurer l’exécution technique, financière et comptable des marchés ; 

o Appliquer les pénalités et autres sanctions prévues par le marché ; 

o Contrôler les prestations assurées par les titulaires des marchés ; 

o Procéder à la rédaction et signature des avenants au marché en ayant l’accord préalable des 

autres membres du groupement ; 

o Procéder à la signature des actes de sous-traitance ; 

o Participer au bilan semestriel de l’exécution du marché en vue de l’amélioration et de son 

éventuel renouvellement dont la convocation et l’organisation sont assurées par le 

Coordonnateur. 

o Chaque membre du groupement soumis à la loi EGALIM doit publier les données sur la 

plateforme de l’Etat  

Concernant les commissions menus, chaque membre du groupement organise des pré-commissions 

qui leur sont propres, puis les commissions menus se font en présence de tous les membres du 

groupement et du titulaire du marché de chaque lot et sont organisées par le Coordonnateur du 

groupement. 

Dans un souci de bonne coordination du groupement de commandes, les membres du groupement de 

commandes devront informer sans délai le coordonnateur de : 

o Tout litige né à l’occasion de l’exécution des prestations ; 

o Tout problème technique, financier ou comptable résultant des marchés du groupement ; 

o Toutes observations concernant l’exécution des prestations ; 

o Toutes observations concernant la présente convention. 

 

ARTICLE 6 – LA COMMISSION MAPA (marché à procédure adaptée) 

 
La commission d’appel d’offres est soumise au règlement intérieur de la CAO du coordinateur du 
groupement. 
La commission d’appel d’offres du groupement est constituée de représentant des membres du 
groupement : un représentant par membre du groupement. 

 
La désignation du représentant par membre du groupement à la commission d’appel d’offres du 

groupement doit faire l’objet d’une élection par l’assemblée délibérante de chacun des membres. 

Les procès-verbaux de la commission d’appel d’offres du groupement sont élaborés par le 

coordonnateur, qui informe les adhérents des résultats de la consultation. 

La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement. 
Pour chaque membre titulaire peut être prévu un suppléant. 

La commission d'appel d'offres peut également être assistée par des agents des membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés 
publics. 
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ARTICLE 7 – COMITOLOGIE 

Avant chaque réunion prévue avec le titulaire du marché, les membres du groupement se 
réunissent notamment afin de définir ensemble les lignes directrices à tenir. 

Un comité de pilotage a lieu annuellement avant la fin de l’année de l’échéance du marché en cours, 
au plus tard 1,5 mois avant la fin de l’échéance du marché en cours. 

Ce comité de pilotage est composé des membres suivants : 

- Pour le Conseil départemental : 

o Monsieur le Président ou son représentant ; 

o Madame, Monsieur (Titulaire – suppléant) ; 

 

- Pour l’Association Les Amis de Cleah : 

o Monsieur le Président ou son représentant ; 

o Madame, Monsieur (Titulaire – suppléant) ; 

 

- Pour l’EHPAD La Mainada : 

o Monsieur le Président ou son représentant ; 

o Madame, Monsieur (Titulaire – suppléant) ; 

 
- Pour la commune de Pierrefort : 

o Monsieur le Maire, ou son représentant 
o Madame, Monsieur (Titulaire – suppléant) ; 

 

- Pour Saint-Flour Communauté : 

o Madame la Présidente, ou son représentant 
o Madame, Monsieur (Titulaire – suppléant) ; 

-  

ARTICLE 8 – DURÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties et de sa transmission 

au contrôle de légalité, elle prend fin à l’achèvement de la consultation et de l’exécution de la totalité 

des prestations des marchés dont le suivi et l’exécution sont confiés à chacun des membres et après 

leur règlement définitif. 

La présente convention est passée pour la durée du marché . 

ARTICLE 9 – ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 

L’adhésion se fait par signature de la présente convention conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables à chacun des membres. 

L’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérantes ou conseil 

d’administration des membres. Cette délibération, notifiée au coordonnateur, devra être 

accompagnée de la convention de groupement signée par le représentant légal dûment habilité. 

Le coordonnateur est seul compétent pour agréger, traiter et valider les demandes d’adhésions.  
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ARTICLE 10 – RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Les membres du groupement de commandes n e  peuvent se retirer du groupement lorsque la 
consultation a été lancée  

 

ARTICLE 11 – INDEMNISATION DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur n’est pas indemnisé par les membres des charges correspondantes à ses fonctions. 

ARTICLE 12 – LITIGES RELATIFS À LA PRÉSENTE CONVENTION 

Le coordonnateur porte la responsabilité de la procédure de passation à l’exception des litiges formés 

à titre individuel par un membre du groupement. Il aura donc la charge du précontentieux, du 

contentieux survenu dans le cadre des procédures de passation des marchés ainsi que de la rédaction 

et signature d’un protocole transactionnel, le cas échéant. 

De ce fait, le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 

groupement pour les procédures dont il a la charge. Il tient informés les adhérents de sa démarche et 

de son évolution. 

Par ailleurs, en cas de litige avec le ou les titulaires, chaque adhérent sera chargé d’exercer sa propre 

action en justice si le litige ne concerne que sa prestation. Il appartiendra dans ce dernier cas à chaque 

adhérent de tenir le coordonnateur informé des éventuels litiges et des suites qui leur sont données. 

À cette occasion, le coordonnateur pourra apporter son aide dans la limite de ses possibilités. 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. 

En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout litige portant sur l’interprétation ou sur 

l’application de cette convention sera de la compétence du tribunal administratif de Versailles. 

 

 

ARTICLE 13 - MODIFICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Le projet de modification est adressé au coordonnateur qui en assure la diffusion auprès des membres 

du groupement. 

La proposition de modification est adoptée dès lors qu'elle aura été décidée par les 2/3 des membres. 













  

                                             
CHARTE VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 

 
 
La commune de PIERREFORT (Cantal) représentée par son maire René PÉLISSIER. 
Le collectif Greffes+ représenté par XXXXXX, Président de XXXXXX 
Conviennent d’un commun accord de signer cette charte. 
 
Préambule : 
Le don d'organes et de tissus est un magnifique geste de fraternité, c’est pourquoi la loi française prévoit que nous 
soyons tous donneurs sauf si nous avons exprimé un refus de notre vivant. Cependant, malgré l’engagement sans faille 
des professionnels de santé, des associations et de l’Agence de la biomédecine, le nombre de greffes réalisées chaque 
année reste insuffisant. Chaque jour, 2 à 3 personnes décèdent en France faute d’organes. C’est pourquoi nous devons 
donner une visibilité maximum à cet enjeu prioritaire de santé publique afin que chaque Français fasse part à ses 
proches de son choix concernant le don de ses organes après sa mort. 
En effet, la loi prévoit que les proches soient systématiquement interrogés sur la volonté du défunt lorsqu’un 
prélèvement d’organes est possible. Or, bien que plus de 80% des Français soient favorables, moins d’un sur deux en 
a parlé avec ses proches si bien que leur volonté ne peut être respectée. Dans 1/3 des cas, les proches, dans le doute, 
préfèrent rapporter une opposition et le prélèvement ne peut avoir lieu. 
En contribuant à la visibilité nationale du ruban vert, symbole du don d’organes, vous contribuez à amener le sujet au 
sein de tous les foyers : c’est le moyen le plus efficace pour que tous les donneurs qui le souhaitent soient prélevés. 
Devenir Ville ambassadrice du don d’organes, c’est participer à un mouvement solidaire national permettant de sauver 
des milliers de vies chaque année. 
 
Objectifs de la charte : 
Pour atteindre ces objectifs, la commune de PIERREFORT se propose de devenir "Ville ambassadrice du don d'organes" 
avec le soutien du Collectif Greffes+ en installant obligatoirement sur ses principales entrées ou principaux axes de 
circulation des panneaux comprenant un ruban vert avec la mention « Ville ambassadrice du don d’organes » et en les 
tenant toujours visible. 
 
En complément de cette action, pour intensifier ce soutien et accroître l’efficacité de votre mobilisation en faveur du 
don d’organes et de la greffe, la commune peut :  

- Organiser une manifestation annuelle chaque journée du 22 juin (journée nationale du don d’organes et de 
reconnaissance aux donneurs), en y conviant les médias locaux, afin de contribuer à faire du 22 juin, la journée 
où tout le monde se parle du don d’organes, pour rappeler à ses proches s’il est donneur ou pas  

- Favoriser les interventions des associations et des coordinations hospitalières de prélèvement dans les écoles, 
collèges, lycées et les entreprises de votre commune, afin de délivrer un message pédagogique et mobilisateur 
au grand public  

- Planter un "arbre de vie", lieu de recueil en remerciements aux donneurs et leurs proches, pour afficher votre 

engagement tout au long de l’année  

- Diffuser, via les bulletins et médias municipaux ou dans la presse locale, des informations sur l'importance de 
parler du don d’organes à ses proches  

- Diffuser l’application don d’organes pour téléphones portables 
- Soutenir la mobilisation des associations œuvrant en faveur du don et de la greffe 

 
Le Collectif Greffes+ s'engage, selon ses possibilités, à apporter l'aide nécessaire à la réalisation de ces actions avec 
notamment la mise à disposition d’outils de communication et de bénévoles. 
 
 
Fait le XXX à PIERREFORT. 
 

Le Maire                             Le Collectif Greffes+ 
 


